
FRAIS DE VOYAGE * (le coût ne peut pas excéder le prix du billet d'avion aller-retour en classe économique, sauf autorisation préalable du club invitant)

 Avion / Train / Autobus / Taxi (Aller-retour)
 Prix du billet______________________________  Frais de Bagage______________  Assurance Annulation_________
                            (limité à un seul bagage) 
  

 Trajets aller-retour au terminal – frais kilométriques (0,45 $/km) plus stationnement à l'aéroport/à la gare ferroviaire ou de l'autobus_____ 
 (Frais de stationnement ne peuvent dépasser 48 heures sauf si autorisés par le club invitant)

 Taxi aller-retour au terminal d'avion, train ou autobus___________ Frais de location de voiture_________
 

 Par voiture – Kilométrage et Péages (Aller-retour) 
 (Ne peut pas excéder le prix du billet d'avion aller-retour en classe économique incluant les autres frais s'y incluant, sauf autorisation préalable du club invitant)

 Nombre de kilomètres ___________ X 0.45 $/KM = __________  Péages (Si nécessaire pour arriver à destination)  ________

ACCOMMODATIONS *
Le nombre de nuits est calculé en fonction de la distance parcourue et des disponibilités des vols, trains et autobus. Les juges se déplaçant à 
moins de 100 kilomètres de la salle d'exposition ne sont pas remboursés pour leur chambre d'hôtel. Les réservations de chambre ne peuvent 
excéder une nuit avant et une nuit après une exposition d'une journée. Lorsqu'un juge officie pendant deux jours consécutifs, l'hébergement à 
l'hôtel ne peut excéder trois nuits. Les frais pour animaux de compagnie et les dépenses liées aux animaux (dommages) sont à la charge du 
juge.

 Nombre de nuits __________   X   $__________ par nuit + taxes

 *Stationnement à l'hôtel __________
 (La nuit précédant et suivant une exposition d'une journée OU 3 nuits si le juge officie pendant deux jours consécutifs)

INDEMNITÉ POUR LES REPAS

 Diner (S'il y a 300 KM ou plus pour l'aller ou le retour à l'exposition, le juge a droit à 15 $ par jour pour le diner - maximum 2 jours) __________

 Souper le soir avant l'exposition (Maximum 30 $) __________

 Déjeuner (S'il n'est pas fourni GRATUITEMENT à l'hôtel: 15 $ le matin et le lendemain de l'exposition) __________

 Souper le soir de l'exposition (Maximum 35 $) __________

HONORAIRES DE JUGEMENT
Les frais de juges certifiés s'appliquent aux juges certifiés toutes races et aux juges certifiés spécialité. Pour un juge spécialité – possédant 
une licence d'une spécialité et la licence probatoire de la spécialité opposée – les deux taux d'honoraires s'appliquent

 Certifié Toutes Races et Certifié Spécialité
 1.25 $ par chat inscrit la journée du jugement dans le catalogue: (nombre de chats) ___________
 Un minimum de 125 $ s'il y a moins de 100 inscriptions OU $62.50 si moins de 50 inscriptions en une spécialité

 Juges en Probation Spécialité
 0.65 $ par chat inscrit la journée du jugement dans le catalogue: (nombre de chats) ___________
 Un minimum de 32.50 $ s'il y a moins de 50 inscriptions en la spécialité concernée

 DÉDUCTION POUR MES FRAIS D'INSCRIPTION À L'EXPOSITION   DÉDUIRE

           DON (Optionnel)

           TOTAL

Signature du juge: _____________________________________    Autorisé par:____________________________________

c J'accepte que le paiement soit fait par transfer électronique E-Mail: ____________________________________________

Réclamation des dépenses du Juge Nom du Club: _________________________________________________

Date de l'exposition: ____________________ Nom du Juge: _________________________________________________

*Reçus doivent être inclus

*Reçus doivent être inclus

*Reçus doivent être inclus

Reçus non nécessaires

Ce formulaire peut faire l'objet d'une vérification à la demande de la CCA-AFC ou du club hôte.                     COPIE BLANCHE : Club     COPIE JAUNE : Juge
06-2026


	Nom du Club: 
	Date de lexposition: 
	Nom du Juge: 
	$ number of cats x $1: 
	25: 

	Number of cats 2 x 1: 
	25: 

	Entry fees: - 
	Number of cats THAT DAY: 
	Number of cats 2 THAT DAY: 


